
COUR DE CASSATION, CHAMBRE CIVILE 1. AUDIENCE PUBLIQUE DU JEUDI 13 NOVEMBRE 2008. REJET 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
 
LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 
 
Donne acte à Mme Bettina X... du désistement de son pourvoi à l'égard de la société Editions Albin Michel ; 
 
Attendu que M. Jakob Y..., est l'auteur d'une oeuvre intitulée "Paradis" qu'il a créée pour l'exposition organisée en 1990 à l'hôpital 
psychiatrique de Ville-Evrard, en apposant le mot "Paradis" au dessus de la porte des toilettes de l'ancien dortoir des alcooliques 
de l'établissement ; que des photographies de cette oeuvre ont été ultérieurement exposées lors d'une manifestation intitulée 
"Parlez-moi d'amour" ; qu'ayant constaté, en 2002, que Bettina X..., photographe, avait utilisé son oeuvre, sans son 
consentement, pour la réalisation de son triptyque intitulé "La nouvelle Eve", exposé et offert à la vente par la société Art et 
confrontation qui exploite la galerie Jérôme de Z..., et reproduit dans l'ouvrage INRI édité par la société Albin Michel, Jakob Y... a 
intenté à l'encontre des susnommés une action en contrefaçon ; 
 
Sur les deux moyens du pourvoi principal de Mme X... et sur les deux premiers moyens du pourvoi provoqué de la société Art et 
confrontation : 
 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué (Paris, 28 juin 2006) d'avoir dit que l'oeuvre de Jakob Y... bénéficiait de la protection du 
droit d'auteur, alors, selon les moyens : 
 
1°/ que faute d'avoir caractérisé en quoi avait consisté la création de cette oeuvre – un mot, d'une typographie banale, fût-il 
combiné à d'autres éléments préexistants, ne constituant pas une création –, l'arrêt attaqué a violé l'article L. 111-1 du code de la 
propriété intellectuelle ; 
 
2°/ qu'en tout état de cause, cette oeuvre n'étant que l'expression d'une idée – détourner le sens d'un lieu par une inscription en 
décalage -, la forme retenue par la cour d'appel existant indépendamment de l'idée, l'arrêt attaqué ne pouvait déclarer qu'il 
s'agissait d'une oeuvre protégée par le droit d'auteur, sans violer de plus fort l'article L. 111-1 du code de la propriété 
intellectuelle ; 
 
3°/ qu'une idée, fût-elle originale, ne saurait bénéficier de la protection du droit d'auteur ; que l'oeuvre de Jakob Y... se réduisait à 
une idée, à savoir donner un nouveau sens à un lieu ; qu'ainsi l'arrêt attaqué ne pouvait énoncer que l'oeuvre de Jakob Y... était 
originale sans violer l'article L. 111-1 du code de la propriété intellectuelle ; 
 
4°/ que l'originalité d'une oeuvre ne saurait se déduire de choix matériels effectués par l'auteur sur des éléments préexistants ; 
qu'ainsi, l'arrêt attaqué, en énonçant que l'oeuvre de Jakob Y... était originale tant dans la typologie des lettres retenues du mot 
"Paradis" que dans le choix du lieu de son inscription, partie intégrante de l'oeuvre, n'a pas justifié sa décision au regard de 
l'article L. 111-1 du code de la propriété intellectuelle ; 
 
Mais attendu que l'arrêt relève que l'oeuvre litigieuse ne consiste pas en une simple reproduction du terme "Paradis", mais en 
l'apposition de ce mot en lettres dorées avec effet de patine et dans un graphisme particulier, sur une porte vétuste, à la serrure 
en forme de croix, encastrée dans un mur décrépi dont la peinture s'écaille, que cette combinaison implique des choix 
esthétiques traduisant la personnalité de l'auteur ; que de ces constatations et appréciations souveraines faisant ressortir que 
l'approche conceptuelle de l'artiste, qui consiste à apposer un mot dans un lieu particulier en le détournant de son sens commun, 
s'était formellement exprimée dans une réalisation matérielle originale, la cour d'appel en a à bon droit déduit que l'oeuvre 
bénéficiait de la protection du droit d'auteur ; que les moyens ne sont fondés en aucune de leurs branches ; 
 
Sur le troisième moyen du pourvoi provoqué de la société Art et confrontation : 
 
Attendu que la société Art et confrontation fait grief à l'arrêt attaqué de l'avoir condamnée pour contrefaçon à payer à M. Y... la 
somme de 10 000 euros de dommages-intérêts pour préjudice patrimonial et moral, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
si, compte tenu du caractère purement conceptuel de la prétendue création et de sa confidentialité – l'inscription figurant dans 
un lieu fermé au public – outre l'absence de renommée de son auteur qui ne l'a d'ailleurs pas revendiquée pendant plus de dix 
ans, l'exploitant de la galerie ne pouvait identifier "l'œuvre" de M. Jakob Y... dans le triptyque "La nouvelle Eve" réalisé par une 
artiste renommée et n'avait pas, en conséquence, commis de faute, d'imprudence ou de négligence, en concourant à la 
reproduction de cette œuvre ; 
 
Mais attendu que la contrefaçon est caractérisée, indépendamment de toute faute ou mauvaise foi, par la reproduction, la 
représentation ou l'exploitation d'une oeuvre de l'esprit en violation des droits de propriété intellectuelle qui y sont attachés ; 
que la cour d'appel qui a constaté que la société Art et confrontation avait exposé et offert à la vente l'oeuvre contrefaisante a, 
par ce seul motif et sans avoir à procéder à la recherche prétendument omise que ses constatations rendaient inutile, légalement 
justifié sa décision de ce chef ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 



 
Laisse à Mme X... et à la société Art et confrontation la charge des dépens afférents à leur pourvoi respectif ; 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, déboute Mme X... et la société Art et confrontation de leur demande, les condamne, ensemble, à 
payer à M. Y... la somme de 3 000 euros ; 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience publique du treize novembre 
deux mille huit. 
 
 
 
 

COUR DE CASSATION, CHAMBRE CIVILE 1, AUDIENCE PUBLIQUE DU 4 FÉVRIER 1992, 

CASSATION. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

Sur les premier et troisième moyens réunis : 

Vu l'article 40 de la loi du 11 mars 1957 ; 

Attendu que Mme Régine Deforges a écrit, et les Editions Ramsay publié, de 1982 à 1985, un roman en trois 

parties, sous le titre général " La bicyclette bleue ", qui est également le titre de la première partie ; que la Trust 

Company Bank, titulaire des droits d'auteur sur le roman de Margaret Mitchell " Autant en emporte le vent ", les a 

fait assigner en contrefaçon de cet ouvrage ; que MM. Eugène et Joseph Mitchell, héritiers de Margaret Mitchell, 

sont intervenus à l'instance ; 

Attendu que, pour rejeter les demandes, l'arrêt après avoir rappelé que le sujet d'" Autant en emporte le vent " 

n'était pas protégeable en soi, énonce que Mme Deforges " s'est plu à souligner l'analogie initiale de situation 

entre les deux œuvres " et a exprimé " cette volonté ludique " en reprenant des scènes devenues célèbres de 

l'œuvre de M. Mitchell, pour établir avec ses lecteurs une " complicité amusée ", tout en créant néanmoins une 

œuvre nouvelle et personnelle, dont les personnages ne présentent aucune " analogie significative " avec ceux du 

roman qu'elle aurait prétendument contrefait ; 

Attendu qu'à ces motifs inopérants, qui, faute de pouvoir se rattacher à l'un des cas prévus par l'article 41.4° de 

la loi du 11 mars 1957, ne sont pas de nature à exclure l'existence d'une contrefaçon, la cour d'appel ajoute que " 

la conception générale, l'esprit des deux œuvres et leur style étant, comme l'évolution de leur action, 

fondamentalement différents, La bicyclette bleue ne constitue pas une contrefaçon, même partielle, du roman de 

M. Mitchell " ; 

Attendu cependant que ces seules considérations ne dispensaient pas la cour d'appel de rechercher, comme 

l'avaient fait les juges du premier degré, si, par leur composition ou leur expression, les scènes et les dialogues d'" 

Autant en emporte le vent " et de " La bicyclette bleue " qui décrivent et mettent en œuvre des rapports 

comparables entre les personnages en présence, ne comportent pas des ressemblances telles que, dans le 

second roman, ces épisodes constituent des reproductions ou des adaptations de ceux du premier dont elles sont 

la reprise ; qu'en s'abstenant de procéder à cet examen, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision 

; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 21 novembre 1990, entre les parties, par la cour 

d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 

et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles 

 



A  titre d’exemple, voici des passages qui ont fait l’objet de débats contradictoires au sein des tribunaux et qui n’ont finalement 
pas été considérés comme une contrefaçon.  
La bicyclette bleue : " Si ta mère te voit dans cet état, elle va en être malade. Promets-moi d’être raisonnable. " (…) Elle prit le 
mouchoir que lui tendait son père, se moucha bruyamment.  
Autant en emporte le vent :" Maintenant nous allons rentrer dîner et tout ceci restera entre nous. Je ne vais pas ennuyer ta mère 
avec ces histoires… et toi non plus. Mouche-toi, ma fille. " Scarlett se moucha avec son mouchoir déchiré. 
 

 


